
D’autres personnes sont également susceptibles d’être plus à risque en 
période de canicule :

•	 Les femmes enceintes ;

•	 Les personnes confinées au lit ou au fauteuil ;

•	 Les personnes souffrant de troubles mentaux (démences), de troubles du comportement, de difficultés de 
compréhension et d’orientation ou de pertes d’autonomie pour les actes de la vie quotidienne ;

•	 Les personnes ayant une méconnaissance du danger ;

•	 Les personnes souffrant de maladies chroniques ou de pathologies aiguës au moment de la vague de chaleur ;

•	 Les personnes en situation de grande précarité ;

•	 Les personnes sous traitement médicamenteux au long cours ou prenant certains médicaments pouvant 
interférer avec l’adaptation de l’organisme à la chaleur. Les médicaments peuvent aggraver les effets de la 
chaleur ;

Ces problèmes doivent être abordés avec votre médecin traitant et votre pharmacien avant l’été ;

En cas de problèmes de santé ou de traitement médicamenteux régulier, demander à son médecin traitant quelles 
sont les précautions complémentaires à prendre avant l’été (adaptation de doses, arrêt du traitement ?) ;

•	 Les sportifs.


